Conseil Municipal du mercredi 8 juillet 2009
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L'an deux mille neuf, le huit juillet à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 02 juillet 2009) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de : Madame Catherine KAMOWSKI, Maire.

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET, Evelyne JOYAUD, Geneviève REYNIER, Jean-Louis TIRARD, Catherine HADDAD, Pierre PAILLARDON, Jacqueline PAULHAN, Antoine FRISARI,  Roger GENEVOIS, Marie-France VINAY, Ridha BEN KAAB, Benjamin COIFFARD, Bernard BRESO, Laurence FROISSARD, Laurent MORELLE, Evelyne CASSANELLI, Véronique JAUBERT, Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS,  Eric AYRAULT, Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

Etaient excusés :

Stéphane COLSON qui donne procuration à Daniel BOISSET

Geneviève DUCARRE qui donne procuration à Catherine KAMOWSKI

Gilles EYMERY qui donne procuration à Pierre PAILLARDON

Jeanne FORESTIER qui donne procuration à Antoine FRISARI

Claire JOURDAN-SESTIER qui donne procuration à Jean-Louis TIRARD

Corinne MEUNIER qui donne procuration à Laurence FROISSARD

Emmanuel ROUX qui donne procuration à Bernard BRESO

Jacques STOLZENBERG qui donne procuration à Olivier GONNARD

Le texte intégral de ces délibérations peut être consulté au service accueil de la mairie.

1. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -  PROJET ARBOSSO

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 300 euros à Fabrice GRILLON pour le projet  «Arbosso» . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

2. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES - PROJET DANSE "BREAK CITY"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 400 euros à Monsieur HUGARD Christian, pour le projet  "danse break city" . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

3. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -   PROJET HUMANITAIRE "BOSNIE-HERZEGOVINE"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 150 euros Laurent LIBOUTON pour le projet  "Bosnie-Herzégovine" . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

4. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -   PROJET SOLIDARITÉ AU CAMBODGE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 700 euros aux "scouts et guides de France" pour le projet de "solidarité au Cambodge» . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

5. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES - ASSOCIATION ESSENTI'ELLES- PROJET DANSE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 300 euros à l'association "essenti'elles" pour le projet  "danse» . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

6. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -   PROJET DE CAMPS "PLEIN VENT"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 200 €uros aux "scouts et guides de France" pour le projet de camps "plein vent" . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

7. ATTRIBUTION D'UNE BOURSE- DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES – SOUTIEN AU BREVET D'APTITUDE AUX FONCTIONS D'ANIMATEUR (BAFA)

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'accorder une bourse d'un montant de 100 € à  à Mesdemoiselles CORRENO Marjorie, LEFALHER Maëlle, REPELLIN Caroline,  SCARINGELLA Julie, CHAUMAZ Alice, TEIXEIRA Paula,  SINS-AUGER Lucile ainsi qu'à Monsieur DUCRET Aurélien.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

8. TARIFS DES RESTAURANTS SCOLAIRES POUR L'ANNÉE 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• DÉCIDE DE FIXER le tarif des restaurants scolaires pour l'année scolaire 2009-2010 selon les modalités définies ci-après : 

Pour les enfants domiciliés à Saint-Egrève, pour les enfants de la classe d’intégration scolaire (CLIS) ainsi qu'à titre exceptionnel sur décision expresse de la ville, sans condition de domicile, le tarif pour 2009/2010 variera en fonction du quotient CAF ou quotient Ville selon la grille suivante :

Nbre d’enfantsCoefficient multiplicateur

	2009/2010
	

	1 enfant

2 enfants

3 enfants

4 enfants

5 enfants
	0,005325

0,005071

0,004830

0,004600

0,004381

	
	

	Tarifs

Mini

Maxi
	1,09 €

6,77 €

	
	

	Enseignants
	4,27 €

	
	


dans la limite d’un tarif minimum de 1,09 € et d’un tarif maximum de 6,77 €.

• Pour les enfants non domiciliés à Saint-Egrève, le prix est fixé au tarif maximum, soit 6,77 € le repas.

• Sans justificatif de revenus (quotient CAF ou quotient ville), le tarif maximum sera appliqué.

• Pour les enseignants qui souhaitent déjeuner au restaurant scolaire, le prix du repas est fixé à  4,27 €

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

9. Tarifs de l’accueil des enfants atteints d’allergies alimentaires au sein des restaurants scolaires de la Ville pour l’année scolaire 2009-2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER le tarif d'accueil des enfants atteints d'allergies alimentaires pour l’année scolaire 2009-2010 selon les modalités définies ci-dessous.

 Tarif = Quotient Familial CAF ou quotient Ville  x 0,025559


dans la limite d’un tarif minimum de 0,56€ et d’un tarif maximum de 3,40€.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

10. TARIFS DE L'ACCUEIL PERISCOLAIRE POUR L'ANNEE 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• DÉCIDE DE FIXER les tarifs de l'accueil périscolaire pour l'année scolaire 2009-2010 selon les modalités définies ci-dessous.

• Accueil du matin (7 h 30 à 8 h 30) - Tarifs forfaitaires trimestriels modulés en fonction du nombre d'enfants et du quotient familial CAF ou quotient Ville :

• 1er enfant inscrit  : Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,02716 dans la limite d’un tarif minimum de 5,87 € et d’un tarif maximum de 39,50€  

• A partir du 2ème enfant inscrit : Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,01358 dans la limite d’un tarif minimum de 2,94€ et d’un tarif maximum de 19,75€.

• Accueil du midi (11 h 30 à 12 h 30 ou de 12 h 30 à 13 h 30) - Tarifs forfaitaires trimestriels modulés en fonction du nombre d'enfants et du quotient familial CAF ou quotient Ville :

• 1er enfant inscrit -  Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,02716  dans la limite d’un tarif minimum de 5,87 € et d’un tarif maximum de 39,50€  

• A partir du 2ème enfant inscrit - Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,01358 dans la limite d’un tarif minimum de 2,94€ et d’un tarif maximum de 19,75€.

• Accueil du soir (16 h 30 à 18 h)  - Tarifs forfaitaires trimestriels calculés sur la base de 1 jour par semaine modulés en fonction du nombre d'enfants et du quotient familial CAF ou quotient Ville :

• 1er enfant inscrit - Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,01914 dans la limite d’un tarif minimum de 4,14€  € et d’un tarif maximum de 27,92€ .

• A partir du 2ème enfant inscrit - Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x 0,00957 dans la limite d’un tarif minimum de 2,07€ et d’un tarif maximum de 13,96 €.

• Accueil du soir (16 h 30 à 18 h)  - Les forfaits APS 2 soirs, 3 soirs et 4 soirs sont obtenus par multiplication du forfait 1 soir par le nombre de soirs définis lors de l'inscription.

• Tarifs pour les dépannages et sur justificatifs (hospitalisation, stages de formation...), la facturation sera calculée en fonction du nombre de prestations (accueil du matin, midi ou soir) et sur la base du coefficient suivant :

• Par enfant et par prestation - Tarif = Quotient CAF ou quotient Ville x  0,0037346 dans la limite d'un tarif minimum de 2,19€ et d'un tarif maximum de 4,97€.

• Tarifs pour les enfants non domiciliés à Saint-Egrève, le prix est fixé au tarif maximum pour chaque catégorie d'accueil.

• Sans justificatif de revenus (quotient CAF ou avis d’imposition) fourni dans un délai de 15 jours à la date d’inscription, le tarif maximum sera appliqué.

• PRÉCISE que l'inscription se fait au trimestre et que tout trimestre entamé est dû : 

• 
premier trimestre : de la rentrée scolaire au 31 décembre

• 
deuxième trimestre : de début janvier au 31 mars

• 
troisième trimestre : de début avril au début des vacances d'été.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

11. TARIFS DES SÉJOURS DES ÉLÈVES EN CLASSES TRANSPLANTÉES POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2009-2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER les tarifs des classes transplantées pour l’année scolaire 2009-2010 selon les modalités définies ci-dessous :

Quotient CAF ou quotient Ville x 0,01439 dans la limite d’un tarif minimum de 3,27 € et d'un tarif maximum de 20,31€ par jour.

Ces modalités s’appliquent quel que soit le lieu du domicile de l’enfant.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

12. TARIF DU SKI SCOLAIRE POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2009-2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER le tarif pour le cycle de ski scolaire comme suit pour l'année scolaire 2009-2010 : Sortie par élève = 6,32 €

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

13. TARIFS DE L'ECOLE MUNICIPALE DE SPORTS POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2009-2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER les tarifs de l’Ecole Municipale de Sports pour l’année scolaire 2009-2010 comme suit 

	Forfait trimestriel par enfant et pour une activité par semaine
	Tarifs 2009/2010

	
	

	Habitants de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles non-allocataires

Un quotient familial "Q" sera calculé à partir du dernier avis d’imposition
	tarif minimum = 16,45 € 

avec (Quotient x 0,02095) + 3,20 €

tarif maximum = 28,69 € 

	
	

	Extérieurs de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles non allocataires
	Tarif trimestriel = 29,49 €

	
	


Tarif trimestriel = 26,29 €tarif unique = 4,51 € pour QF<620 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

14. Tarifs de l’accueil des enfants atteints d’allergies alimentaires au sein DE L'ACCUEIL SPORT ET LOISIRS VIBREZ SPORT

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER les tarifs de l'accueil Sport et Loisirs Vibrez Sport pour les enfants atteints d'allergies alimentaires à compter du 9 juillet 2009 selon les modalités définies ci-dessous :

	Enfants allergiques
	Tarifs à compter du 9 juillet 2009

	
	

	Habitants de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles non-allocataires

Un quotient familial "Q" sera calculé à partir du dernier avis d’imposition
	Tarif journalier = ((Q x 0,0188573) + 3,20€) - 3,96 €

dans la limite : 

d’un tarif minimum de 3,63 € 

et 

- d’un tarif maximum de 22,19 € 

	
	

	Extérieurs de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles non allocataires
	Tarif journalier = 26,86 € - 3,96 € = 22,90 €

	
	


Tarif journalier = 23,66 € -3,96 € = 19,70 €Tarif journalier = (QF CAF x 0,0188573) – 3,96 €

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

15. TARIFS DE L’ACCUEIL SPORT ET LOISIRS "VIBREZ SPORT"  A COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE DE FIXER les tarifs de l'accueil Sport et Loisirs à compter du 1er septembre 2009 selon les modalités suivantes :

	
	Tarifs à compter du 1er septembre 2009

	
	

	Habitants de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles allocataires  enfants atteints d'allergies alimentaires
	Tarif journalier = (QF CAF x 0,0188573) – 3,96 €

dans la limite : 

d’un tarif minimum de 0,43 € 

et

d’un tarif maximum de 18,99 €

	
	

	Familles non-allocataires

Un quotient familial "Q" sera calculé à partir du dernier avis d’imposition
	Tarif journalier = (Q x 0,0188573) + 3,20€ 

dans la limite : 

d’un tarif minimum de 7,59 € 

et

- d’un tarif maximum de 26,15 € 

	
	

	Familles non-allocataires enfants atteints d'allergies alimentaires
	Tarif journalier = ((Q x 0,0188573) + 3,20€) -3,96 €

dans la limite : 

d’un tarif minimum de 3,63 € 

et

- d’un tarif maximum de 22,19 € 

	
	

	Extérieurs de Saint-Egrève

	Familles allocataires

	
	

	Familles allocataires  enfants atteints d'allergies alimentaires
	Tarif journalier = 23,66 € -3,96 € = 19,70 €

	
	

	Familles non allocataires
	Tarif journalier = 26,86 €

	
	

	Familles non allocataires enfants atteints d'allergies alimentaires
	Tarif journalier = 26,86 € - 3,96 € = 22,90 €

	
	


Tarif journalier = 23,66 € Tarif journalier = Quotient familial CAF x  0,0188573

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

16. TARIFS DES ENTREES DE LA PISCINE DES MAILS A SAINT-EGREVE ET DE LA PISCINE COUVERTE A SAINT-MARTIN-LE-VINOUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• PREND ACTE de la délibération du Conseil Syndical du SIVOM du Néron du 29 juin 2009 fixant les tarifs de la piscine des Mails à Saint-Égrève et de la piscine couverte à Saint-Martin-le-Vinoux.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

17. CONVENTION ENTRE LA VILLE DE SAINT-EGREVE ET L'ASSOCIATION "JEUNES ET NATURE" POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• APPROUVE la convention de prestations de services avec l’Association Jeunes et Nature reconnue pour sa compétence dans le domaine de l’environnement, qui assurera cette mission en faisant intervenir : 

• deux animateurs classes vertes pendant la période de fonctionnement à Quaix, dans la limite du nombre de séances autorisées pour les classes de cycle 2.

• d'un à trois animateurs en fonction des projets des enseignants sur l’environnement naturel et urbain à Saint-Egrève.

• La convention prévoit un nombre de jours d’intervention correspondant à une année scolaire complète. Le coût des interventions est fixé à :

•  170 € / jour/animateur


•  92 € / demi-journée


• 24 € / heure de préparation avec les enseignants et le suivi des outils pédagogiques

• Les déplacements seront évalués sur la base de 20 kilomètres par intervention à raison de 0,40 € par kilomètre. La facturation sera établie à la fin de chaque mois. Ne seront comptées que les journées ou demi-journées réalisées.

• AUTORISE  le Maire à signer la convention avec l’association "jeunes et nature"

• DIT que la dépense correspondante est imputée sur deux années budgétaires à savoir 2009 et 2010.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

18. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L 'ASSOCIATION "L'ATELIER DE L'ISLO"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE de verser une subvention sur projet de 360 € à l'association Atelier de l'Islo.

• DIT que les crédits seront prélevés à l’article 65748.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

19. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION CALLIOPE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE de verser une subvention de 900€ à l'Association CALLIOPE

• DIT que les crédits seront prélevés à l’article 65748.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

20. TARIFS DE LOCATION DE SALLES ET CONDITIONS D'UTILISATION 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• FIXE, pour la location de salles, les tarifs et conditions d'utilisation fixés au tableau ci-dessous :

	SALLES
	Capacité

maximum

	
	
	
	

	Maison de quartier la Gare

Salle Les Mouettes 
	19
	Réunions
	55 €

	
	
	
	

	Maison de quartier la Gare

Salle Les Grives
	30
	Réunions
	55 €

	
	
	
	

	Maison de Quartier la Gare

Salle Les Faucons

 (accès cuisine interdit)
	20-40
	Réunions
	110 €

	
	
	
	

	
	40-90
	Réunions
	200 €

	
	
	
	

	Maison de Quartier la Gare

Salle Les Faucons

 (accès cuisine interdit)
	90
	Fêtes
	200 €

	
	
	
	

	Maison de Quartier la Gare

Salle Les Pies
	29
	Réunions
	55 €

	
	
	
	

	Maison de Quartier la Gare

Salle Rossignol
	15
	Répétitions
	pour un jour par semaine

21 € par salle et par mois

	
	
	
	

	
	
	
	210 €

	
	
	
	

	Locaux de répétition Rochepleine

2 salles
	15 

(par salle)
	Répétitions 
	pour un jour par semaine 

21 € par salle et par mois

	
	
	
	

	
	
	
	210 €

	
	
	
	

	Fiancey 

Salle polyvalente
	59
	Réunions
	110 €

	
	
	
	

	La Vence Scène 
	200
	Réunions, Conférences, Spectacles sans accès régie
	399 €

	
	
	
	

	Espace Visancourt
	80
	Réunions
	200 €

	
	
	
	

	Espace Visancourt

Salle ex rugby
	50
	Réunions
	110 €

	
	
	
	

	Espace Barnave
	50
	Réunions
	110 €

	
	
	
	

	Espace Robert Fiat

Salle de danse
	50
	Stages
	212 €

	
	
	
	

	Espace Robert Fiat 

Grande salle 640 m²  (entière) 

+ office de réchauffage 
	En fonction de l’utilisation
	Réunions, loto etc…
	798 €

	
	
	
	

	Espace Robert Fiat

Grande salle 426 m² (2/3) + office de réchauffage
	En fonction de l’utilisation
	Réunions, loto etc…
	532 €

	
	
	
	

	Espace Robert Fiat 

Grande salle 320 m² (moitié) + office de réchauffage
	En fonction de l’utilisation
	Réunions, loto etc…
	399 €

	
	
	
	

	Espace Robert Fiat 

Grande salle 213 m²  (1/3)+ office de réchauffage
	En fonction de l’utilisation
	Réunions, loto etc…
	267 €

	
	
	
	

	Centre Scilles du Néron de Quaix en Chartreuse

1 salle (salle des Chouettes) + hall
	100
	Réunions ou fêtes
	253 €

	
	
	
	

	Centre Scilles du Néron de Quaix en Chartreuse

2 salles (salle des Chouettes et salle des Poussins )+ hall
	140
	Réunions ou fêtes
	388 €

	
	
	
	

	Centre Les Scilles du Néron de Quaix en Chartreuse

3 salles (salle des Chouettes, salle des Poussins et salle des Ecureuils) + hall
	180
	Réunions ou fêtes
	523 €

	
	
	
	

	Maison Borel – 

salle 1
	30
	Réunions 

(lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi)
	55 €

	
	
	
	

	Maison Borel –

salles 1 et 2
	70
	Réunions

(lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi)
	125 €

	
	
	
	

	Maison Borel – 

salles 1 et 2
	70
	Festivités à l'usage des habitants de Saint Egrève

(samedi ou dimanche)
	125 €



	
	
	
	


Utilisation

• PRECISE :

• que les copropriétés réalisées dans la ZAC de Fiancey ayant contribué au financement de la salle de Fiancey, dans le cadre du dispositif des LCR (Locaux Collectifs Résidentiels), bénéficient de la gratuité de la salle.

• que les associations Saint Egrévoises bénéficient de la gratuité pour la location des salles excepté pour la location des locaux de répétition de Rochepleine pour lesquels les groupes doivent s'acquitter du règlement d'un tarif mensuel spécifique.

• que les locaux de répétition sont réservés aux groupes Saint Egrévois ou comprenant à minima une personne Saint Egrévoise qui, en ce cas, est désignée comme personne référente.

• qu'un forfait de 60 euros correspondant à deux heures de ménage sera facturé en supplément lorsque les salles ne seront pas restituées en l'état initial.

• que la facturation des salles sera effectuée à la réservation, ou 4 mois avant la manifestation si la réservation est antérieure.

• qu'en cas d'annulation, aucun remboursement ne sera effectué. Toutefois, la réservation pourra être reportée ultérieurement en fonction des disponibilités des salles. 

• DIT que le Centre des Scilles du Néron de Quaix est mis à disposition une fois par an, à titre gracieux, au Comité des Œuvres Sociales de la Ville de Saint-Égrève.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

21. TARIFS DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• FIXE les tarifs du conservatoire à rayonnement communal pour l'année scolaire 2009/2010 selon les modalités définies ci-dessous.

	
	Tarifs 2009/2010

	
	Par élève, par trimestre et par discipline

	
	

	Pour les élèves jusqu'à 18 ans, domiciliés à Saint-Égrève
	Tarif = Quotient CAF (ou quotient Ville) x  0,06100

avec un tarif minimum =  12,50 € 

et

tarif maximum =  78,14 € 

	
	

	Pour les élèves adultes domiciliés à Saint-Égrève
	Tarif = Quotient CAF (ou quotient Ville) x 0,08090

avec un tarif minimum =  39,40 € 

et

tarif maximum =  103,63 € 

	
	

	Pour les élèves (adultes et moins de 18 ans) non domiciliés à Saint-Égrève
	Tarif unique = 126,02 €

	
	


• DIT que le forfait annuel pour les droits de reproduction des partitions est fixé à 7,30 € par élève, et qu'il sera facturé lors du 1er trimestre de l'année scolaire 2009-2010, auprès des élèves du conservatoire à rayonnement communal.

• PRECISE que tout trimestre entamé est dû.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

22. CULTURE- TARIFS BILLETTERIE CINÉMA ET SPECTACLES 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• FIXE les tarifs des représentations de spectacles culturels indiqués dans les tableaux ci-dessous.

Tarifs des spectacles

	
	Tarif plein 

Saison culturelle 

2009-2010
	

	
	
	
	

	Théâtre, concert, danse
	Catégorie 1 : 15€

Catégorie 2 : 12€

Catégorie 3 : 9€
	Catégorie 1 : 12€

Catégorie 2 : 9€

Catégorie 3 : 6€ 
	0€

	
	
	
	

	Spectacle jeune public ou petit spectacle (conte…)
	6 €


	4 €
	0€

	
	
	
	

	Conférences/

Documentaires
	3 €
	2 €
	0€

	
	
	
	

	Spectacle "semaine de l’ enfance"
	2 €
	2€
	0€

	
	
	
	


Tarif réduit 1

1 moins de 18 ans, étudiants, groupes institutionnels minimum 5 personnes, sur réservation et présentation d'un justificatif (à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit), chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620, abonnés cinéma (1 place tarif réduite offerte), cartes TTI et Alices,  chéquier Jeunes Isère.

2 Programmateurs, journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes, accompagnateurs scolaires.

³  Scolaires : maternelles, élémentaires, collèges, lycées, établissements spécialisés, accompagnés par leur professeur, séances scolaires ou publiques.

Tarifs des entrées cinéma

	
	Saison 2009-2010

	Tarif plein 
	4,7

	
	

	Tarif réduit4  
	4

	
	

	Tarif scolaire, groupe  institutionnel5
	3

	
	

	Tarif abonnement

(5 places ou 10 places non nominatives, valables 2 ans de date à date)6
	4 (soit 20€ ou 40€ l’abonnement)

	
	

	Tarif exonéré7
	0€

	
	

	Tarif dispositif scolaire8
	2,50€

	
	

	Tarif "fête du cinéma"9
	3 €

	
	


4  moins de 18 ans, étudiants, chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620

5 groupes institutionnels (comités d’entreprise, associations, centres sociaux, collectivités…) minimum 5 personnes et scolaires : à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit

6 Pour un abonnement de 5 ou de 10 places de cinéma acheté, la Ville offre la possibilité de bénéficier de 5 places ou de 10 places de spectacle à tarif réduit pour la saison en cours

7 Journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes.

8 Concerne "les dispositifs nationaux "Ecole et Cinéma", "Collèges au Cinéma" et "Lycéens et apprentis au cinéma"

9 Concerne la fête nationale telle que prévue par la Fédération Nationale du Cinéma Français

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

23. ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L'ASSOCIATION DES ANCIENS MAIRES ET ADJOINTS DE L'ISÈRE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 46 €uros à l'Association des Anciens Maires et Adjoints de l'Isère,  au titre de l'année 2009

• DIT que les crédits seront prélevés à l'article 65748 (subventions)

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

24. FONCIER- DEMANDE DE PROROGATION DE PORTAGE FONCIER PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LA REGION GRENOBLOISE (EPFLRG) DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION BM 77 et 78

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire :

• à solliciter auprès de l'EPFLRG, la prolongation de portage foncier pour la période 2007 – 2009 de la propriété cadastrée section BM 77 & 78, située 2 rue des moutonnées.

• à signer l'avenant qui sera rédigé par l'EPFLRG, portant sur la modification de l'article II de la convention initiale de portage intégrant la durée supplémentaire de portage, ainsi que tous documents afférents.

• DIT que la Ville s'engage à respecter les conditions de portage définies par le règlement intérieur de l'EPFLRG, tant au plan général que sur les conditions particulières relevant des volets "habitat et logement social", équipements publics et opérations d'investissement général. A ce titre, la Commune s'engage à réaliser un minimum de 20 % de logement social sur les tènements concernés.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

25. TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU RIF TRONCHARD – CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LES VILLES DE SAINT-EGREVE ET DU FONTANIL-CORNILLON et M. ET MME LE MOING

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame Le Maire à signer une convention tripartite entre les Villes de St-Egrève et du Fontanil-Cornillon et M. et Mme LE MOING, et les documents nécessaires à la régularisation de l'acte notarié

• DIT que le notaire de la Ville sera la SARL DESCHAMPS, située 5, Avenue Médecin Général Viallet à Saint-Egrève.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

26. RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE POUR L'ANNEE 2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• PREND acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable pour l'année 2008

• APPROUVE son contenu et sa présentation

• DIT que ce rapport sera mis à la disposition du public et consultable à la Mairie de Saint-Egrève.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

27. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GÉNÉRAL DE L'ISERE POUR DES TRAVAUX DE PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES CONTRE LES EBOULEMENTS ROCHEUX DU ROCHER DE L'EGLISE ET DU NERON

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil général de l'Isère, pour la réalisation des travaux de protection des biens et des personnes contre les éboulements rocheux du Rocher de l'Église et du Néron.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

28. DEMANDE DE SUBVENTION A LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA MONTAGNE ET DE L'ESCALADE (FFME) POUR DES TRAVAUX DE PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES CONTRE LES EBOULEMENTS ROCHEUX DU ROCHER DE L'EGLISE ET DU NERON

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de la Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade, pour la réalisation des travaux de protection des biens et des personnes contre les éboulements rocheux du Rocher de l'Église et du Néron.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

29. DEMANDE DE SUBVENTION A GRENOBLE ALPES METROPOLE POUR DES TRAVAUX DE PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES CONTRE LES EBOULEMENTS ROCHEUX DU ROCHER DE L'EGLISE ET DU NERON

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de Grenoble Alpes Métropole, pour la réalisation des travaux de protection des biens et des personnes contre les éboulements rocheux du Rocher de l'église et du Néron.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

30. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL RÉGIONAL RHÔNE-ALPES POUR DES TRAVAUX DE PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES CONTRE LES ÉBOULEMENTS ROCHEUX DU ROCHER DE L'ÉGLISE ET DU NÉRON

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, pour la réalisation des travaux de protection des biens et des personnes contre les éboulements rocheux du Rocher de l'Église et du Néron.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

31. DEMANDE DE SUBVENTION A L'AGENCE DE  L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L’ ENERGIE (ADEME)-APPROCHE ENVIRONNEMENTAL DE L'URBANISME- QUARTIER DE LA GARE 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l'ADEME Rhône Alpes, dans le cadre de la démarche d'Approche Environnementale de l'Urbanisme, pour le projet d'éco quartier de la Gare.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

32. DEMANDE DE SUBVENTION A L'AGENCE DE  L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L’ ENERGIE (ADEME) POUR L'ÉLABORATION DE DIAGNOSTICS ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l'Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

33. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GÉNÉRAL DE L'ISERE POUR L'ELABORATION DE DIAGNOSTICS ENERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil général de l'Isère, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

34. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES POUR L'ÉLABORATION DE DIAGNOSTICS ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

35. ADMINISTRATION GENERALE- CREATION D'UN MARCHE DE DETAIL DE FIN DE JOURNEE- PARC MARIUS CAMET

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE de créer un marché de fin de journée, qui se tiendra le jeudi de 16h à 19h30, Parc Marius Camet. 

• DIT qu'aucune tarification ne sera appliquée sur ce marché durant la première année. 

• PRÉCISE qu'à l'issue de cette période, les droits de place de ce marché seront identiques à ceux du marché de La Monta. 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

36. Administration générale- inscription au projet de grenoble alpes metropole "FONDS D'iNTERVENTION pour les services, l'artisanat et le commerce (fisac) des marchés de détail de l'agglomération grenobloise – tranche 2 et 3"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE d'inscrire la création du marché de fin de journée Parc Marius Camet, ainsi que le ré-aménagement de la place Pompée et de son marché, en tranche 2 du projet "FISAC de marchés de détail de l'agglomération" et ce, tant en investissement qu'en fonctionnement.

• AUTORISE Madame le Maire à signer l'ensemble des documents inhérents à l'opération FISAC METRO- Marchés de détail de l'agglomération pour les tranches 2 et 3 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

37. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES – BUDGET VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE les suppressions et les créations de postes susmentionnés modifiant le tableau des effectifs de la collectivité

• AUTORISE le Maire à engager les procédures correspondantes et à signer tout acte nécessaire à la prise en compte de ces dispositions

• DIT que la dépense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

38. VOEU- PROJET DE ROCADE NORD

En application de l’article R 122-13 du Code de l’environnement, le Préfet de Région est appelé, en tant qu’autorité environnementale, à donner un avis sur l’étude d’impact du projet de rocade nord de Grenoble, dont le maître d’ouvrage est le Conseil Général de l’Isère, étude qui doit être soumise prochainement à enquête publique.

Quatre communes sont directement impactées : Grenoble, Saint-Martin-le-Vinoux, La Tronche et Meylan. Les communes de Saint-Martin-le-Vinoux et de la Tronche, à l’unanimité de leurs conseils municipaux se sont déclarées contre ce projet. La commune de Meylan n’était pas satisfaite du tracé et le Conseil municipal de Grenoble n’a pas donné d’avis sur ce dossier, notamment lors de la concertation menée suivant l’article L 300-2 du code de l’urbanisme qui a été pour le moins très légère avec un manque d’informations sur de nombreux points essentiels de ce dossier.

Le Conseil Municipal de Saint-Egrève tient à vous faire part de son refus de voir se réaliser ce projet car il estime qu’il n’est pas d’intérêt général en ne respectant pas les exigences législatives et règlementaires. De plus, il ne répond pas aux enjeux qui se posent en matière de déplacement dans l’agglomération, il retarde les investissements prévus dans les transports en commun, d’autres solutions moins chères et plus efficaces existent, notamment pour les déplacements péri-urbains.

Lors d’une rencontre au Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de l'Aménagement du territoire, les Maires de la Tronche et de Saint-Martin-le-Vinoux ont rencontré le Conseiller Chargé des Déplacements et des Transports auprès du Ministre qui a, selon eux, critiqué ce dossier d’un autre âge !

Le Conseil Municipal transmet au Préfet de Région le dossier élaboré à l’aide des informations disponibles fin juin 2009 et espère que vos services pourront y trouver des réflexions pouvant nourrir leur expertise de ce dossier.

VOEU ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

RÉSULTAT DU VOTE

Pour : 29

Contre : 2

F. TARRICONE, J. SAINT-SULPICE ne prennent pas part au vote.

COMPTE RENDU DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ACCORDÉE AU MAIRE

Le Maire rend compte au Conseil des opérations effectuées dans le cadre de la délégation d'attributions du Conseil  Municipal accordée par délibérations en date du 02 avril 2008 et du 10 juin 2009.saison culturelle 

2009-2010

Tarif Exonéré2Tarif Location au 1.09.2009dans la limite : 

2009-2010

Tarif scolaires³d’un tarif minimum de 4,39 € 

2009/2010

et

d’un tarif maximum de 22,95 €

dans la limite : 

d’un tarif minimum de 0,43 € 

et 

d’un tarif maximum de 18,99 €

tarif pour QF>620 = Quotient Familial x 0,02095 

dans la limite d'un tarif maximum de 25,49 €

